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Article 46 - Aide judiciaire gratuite pour les
demandes d’aliments destinés aux enfants
introduites par l’intermédiaire des autorités
centrales

1. L’État membre requis fournit une aide judiciaire gratuite pour toutes les demandes relatives
aux obligations alimentaires découlant d’une relation parent-enfant envers une personne âgée de
moins de 21 ans présentée par un créancier en vertu de l’article 56.

2. Nonobstant le paragraphe 1, l’autorité compétente de l’État membre requis peut, en ce qui a
trait aux demandes autres que celles prévues à l’article 56, paragraphe 1, points a) et b), refuser
l’octroi d’une aide judiciaire gratuite si elle considère que la demande ou quelque recours que ce
soit est manifestement dépourvu de fondement.
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